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DEMANDE 

1. Le 29 mars 2013, la Chambre de premiere instance a fait part de son intention de 

disjoindre les poursuites dans Ie dossier n° 002 en limitant la portee du proces aux chefs 

d'accusation relatifs aux deplacements forces de population (phases 1 et 2) et au site 

d'execution de Tuol Po Chrey!. En raison du fait qU'une deposition de temoin a l'audience 

etait prevue a partir du 8 avril 2013 et que la Chambre de premiere instance n'avait pas 

encore rendu sa decision ecrite relative a la disjonction des poursuites, Ie Bureau des co

procureurs a adresse un courriel a la juriste hors-classe de la Chambre Ie 7 avril 2013 par 

lequel ils demandaient confirmation que les paragraphes de la Decision de renvoi dans Ie 

dossier n° 002 precedemment inclus dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 0022 

Ie sont egalement dans la cadre du nouveau premier proces. Dans un courriel communique a 
toutes les parties Ie 8 avril 2013, avant Ie debut de la deposition a l' audience, la juriste hors

classe a confirme que « les paragraphes de la Decision de renvoi a prendre en consideration 

sont ceux qui avaient ete precedemment identifies concernant les deplacements forces de 

population et Ie site de Tuol Po Chrey, tel qu'expose dans Ie document n° EI2417.3 ». 

2. Les co-procureurs demandent en outre que la Chambre de premiere instance apporte 

des eclaircissements s'agissant des allegations et des accusations relatives au deplacement 

force de la population chame qui rentrent dans Ie cadre de la nouvelle instance disjointe. 

Les allegations concernant Ie deplacement force des Chams faisaient partie des allegations 

devant etre examinees dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002. Par exemple, 

Ie paragraphe 266 de I'Ordonnance de cloture se lit comme suit: «Un certain nombre de 

Chams firent egalement partie des populations deplacees : ces deplacements se produisirent a 
la fin de l'annee 1975, apres la rebellion des Chams, dans deux regions de la Zone Est. De 

nombreux Chams furent deplaces de leurs villages d' origine, dans la province de Kampong 

Cham, et envoyes vers d' autres villages de la meme province. Certains furent envoyes plus 

loin, vers des villages situes dans les provinces de Kratie, de Kampong Thorn et de 

Battambang. Le Telegramme n° 15 et d'autres elements de preuve laissent entendre qU'une 

I Transcription des debats du proc(~s, 29 mars 2013, p. 4 [09.11.17] (doc. n° E1/176.1). 
2 Liste des paragraphes et parties de Ia Decision de renvoi objet du premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002, modifiee a Ia suite de Ia decision de Ia Chambre de premiere instance statuant sur I'aptitude de Ieng 
Thirith a etre jugee (Doc. n° E138) et de Ia Decision de Ia Chambre de premiere instance statuant sur Ia 
demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces 
(Doc. n° E163) (doc. n° E124!7.3). 
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decision fut prise par Ie Comite central et mise en reuvre par la suite pour transferer des 

milliers de Chams dans la Zone Nord et la Zone Nord-Ouest3 ». 

3. Au paragraphe 268 de l'Ordonnance de cloture, il est allegue ce qui suit: «Un certain 

nombre de temoins declarent que les Chams furent disperses a travers les villages khmers et 

que seul un petit nombre de Chams etait autorise a vivre dans chaque village. 

Les temoignages mentionnent que les hommes, les femmes et les enfants chams furent 

separes et transferes a differents endroits. [ ... ] Trois temoins precisent qu'on leur a demande 

de vivre dans les espaces ouverts sous les maisons des populations khmeres. Deux autres 

indiquent que les anciens et les leaders religieux de leur village furent arretes et tues avant 

que Ie deplacement des populations ordinaires ne commence4 ». Quant au paragraphe 281, 

il se lit comme suit: «Le Telegramme n° 15 fait specifiquement reference a un probleme 

cree par Ie deplacement des Chams [de] la Zone Est. [ ... ] Cela s'est produit quelques 

semaines apres la rebellion des Chams a Koh Phal et Svay Kleang. Quand il est lu dans ce 

contexte, ce document suggere que la raison sous-jacente du deplacement et de la separation 

planifiee du peuple cham etait de repondre a la menace securitaire qu'il representait, 

illustration de la politique du Parti consistant a "briser" les Chams5 ». 

4. Bien que les allegations susmentionnees concernant les Chams fassent partie des 

allegations rentrant dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002, les accusations de 

persecution pour des motifs religieux sont specifiquement exclues des infractions sous

jacentes correspondantes6
• Les co-procureurs demandent par consequent a la Chambre de 

premiere instance, en vertu du pouvoir qui lui est confere par la regIe 98 2) du Reglement 

interieur, de confirmer que les memes allegations concernant Ie deplacement force de la 

population chame et la politique du PCK de briser les Chams font partie de la portee du 

nouveau premier proces et de preciser si ces faits sont susceptibles d'etre qualifies de 

persecution pour motifs religieux. 

5. Les co-procureurs notent aussi qu'aucun temoin n'a ete entendu relativement au 

deplacement force des Chams. La Chambre de premiere instance a precedemment inclus Ie 

temoin TCCP-215 (TCW-674) en tant que temoin de reserve pouvant deposer au sujet de 

3 Ordonnance de cloture, 15 septembre 2010, par. 266 (notes de bas de page omises) (doc. n° D427). 
4 Ordonnance de cloture, 15 septembre 2010, par. 268 (notes de bas de page omises) (doc. n° D427). 
5 Ordonnance de cloture, 15 septembre 2010, par. 281 (notes de bas de page omises) (doc. n° D427). 
6 Liste des paragraphes et parties de Ia Decision de renvoi objet du premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002, par. 4, note de bas de page 1 (doc. n° E124!7.3). 
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deplacements forces7
• Les co-procureurs demandent que TCCP-215 soit cite a comparaitre et 

ils demandent a la Chambre de proceder egalement a l'audition de TCW-269 sur ces 

questions. 

Soumis respectueusement, 

Date Nom Fait a Signature 

Mme CHEA Leang 

Co-procureur [signe] 

8 avril 2013 Phnom Penh 

M. Andrew CAYLEY 

Co-procureur [signe] 

7 Indications preliminaires concernant les personnes susceptibles de venir deposer lors de la phase du premier 
procf~s dans Ie dossier n° 002 consacree a l'examen des allegations relatives aux deplacements de 
population, 2 octobre 2012 (Doc. n° E236/1). 
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